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CONDUCTEURS DE TAXI -
mise en place d'une nouvelle carte professionnelle sécurisée

Suite  à  la  mise  en  place  d'une nouvelle  carte  professionnelle  de  conducteur  de  taxi 
fabriquée par l'Imprimerie Nationale,  toutes les cartes actuelles détenues devront être 
remplacées par des titres sécurisés avant la fin de l'année 2013.

Par conséquent, tous les conducteurs de taxi dont la carte professionnelle délivrée par la 
préfecture de l'Aube arrive à expiration en 2011 et en 2012 sont invités à se présenter au 
bureau de la réglementation et des élections de la préfecture, place de la Libération à 
Troyes avant le 15 décembre 2011.

Ils devront se munir de leur carte actuelle et de deux photographies d'identité récentes au 
format 35 X 45 mm.

Les horaires d'ouverture au public sont :

    - du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 00 à 16 h 30.

Tout  renseignement  complémentaire  peut-être  obtenu  en  contactant  par  téléphone  le 
03.25.42.37.07 (tous les jours sauf le mercredi) ou le 03.25.42.37.14

CONTACT PRESSE :
PREFECTURE

Florence GOGIEN
TEL: 03.25.42.36.74
FAX : 03.25.42.36.34

Mail : florence.gogien@aube.gouv.fr 
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